
LA PLACE DE L’ESSONNE DANS LE 
REDÉCOUPAGE TERRITORIAL DU PROJET 

« GRAND PARIS » 
Journée diocésaine d’information départementale Jeudi 05 décembre 2019

Evry



LA RÉGION ILE DE FRANCE

L'institution

Avec un peu plus de 10.000 

agents, 209 élus et un budget 

de 5 milliards d'euros, la 

Région Île-de-France agit dans 

la plupart des domaines qui 

concernent l’action des 12 

millions de Franciliens : les 

transports, les lycées, 

l’apprentissage, le 

développement économique, 

l’environnement…
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La région Ile de France 

= 8 départements :

- Paris (75)

- Hauts-de-Seine (92)

- Seine-Saint-Denis (93)

- Val-de Marne (94)

- Essonne (91)

- Yvelines (78)

- Val-d’Oise (95)

- Seine-et-Marne (77)



Le département 

de l’Essonne (91)

Qu'est-ce qu'un département ? 

La France compte 101 

départements. L'Essonne est un 

des départements les plus récents 

de France, il a été créé en 1964.

Chaque département possède 

une instance délibérative : le 

Conseil départemental. 



Découpage du territoire

Le département de L'Essonne est 

divisé en 196 communes.

Les communes peuvent être 

regroupées pour former des EPCI 

(Etablissements publics de coopération 

intercommunale). Un EPCI peut être 

appelé « agglomération ».

Sur le territoire essonnien, 17 

Établissements publics de 

coopération intercommunale 

à fiscalité propre sont dénombrés. 

Il y a donc :

- 10 communautés 

d'agglomérations, 

- 6 communautés de communes 

- 1 établissement public territorial 

(EPT 12 - Grand-Orly Val-de-

Bièvre Seine-Amont) de la 

métropole du Grand Paris.



Carte des 

communautés de 

communes (EPCI)

Au 1er janvier 

2016







La question de la place de l’Essonne dans le redécoupage territorial du projet 

« Grand Paris »


